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!cs déclarations fréquentes que j'avois faites, par

ordre de ma Cour, du dcfir de fa Majefté

d*ajufter nos différens mutuels à l'amiable ; mais

qu'il fentoit que les conditions, par lefquelles on
tâchoit d'accommoder ces différens, produifoient

la difficulté. Sa Majefté Catholique, me dit-il,

n'a pas penfé que VAngleterre regarderoit les

Miniftres François comme un Tribunal, auquel

la Cour de Londres voudroit en appeller, & ce

n'étoit pas aufîi fon idée, lorfque le premier

article des griefs a été tranfmis par ce canal. A
regard du fécond, ou de la demande des ha-

bitans de Gutjîifcoa & de Bifcaye de faire la pêchç

de la morue (Baccalao,) VEfpagne avoit toujours

infifté fur cette prétenfion, & ne s'en étoit dc-

fiftée par aucun traité. Enfin, pour ce qui

cft de l'évacuation de la part de \*dingleterre de

tous les établifTenrens ufurpés fur les côtes de

Campêcbe, on ne l*avoit jamais offerte qu'à des

conditions, que la dignité de la Couronne d^Ef-

pagne ne permettoit pas d'accepter, vu que la

Cour de Londres vouloit qu'avant que d'envoyer

des ordres pour faire retirer ces injuftcs ufurpa^

teurs, & démolir leurs fortifications, le Roi Ca-
tholique fût obligé de faire favoir aux Anglais^

de quelle manière le bois de Campêcbe icroit

affuré aux Sujets du Roi, quoique le Monarque
Efpagttoi eût, à divcrfes reprifes, donné fa parole

Royale, qu'on trouveroit quelque expédient à

pet effet, & qu'en attendant qu'on eut arrangé

la manière dont la Grande Bretagne devoit jouir

de ce privilège, les coupeurs de bois Ânglois

continucroient, fans inter aption ou moleftation

quelconque, à faire leur commerce fur le pié

qu'ils le font ^duellcmeni:, Sa Majefté Catho-
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